
Nantes Métropole et la ville de Sainte-Luce-sur-Loire vous informent que les aménagements provisoires en faveur 
des vélos et piétons, mis en œuvre en juin 2025 sur la rue de la Loire, entre la route de la Janvierie et la rue 
des Roches vont évoluer afin de mieux sécuriser les usages.  

Il s’agit de créer une voie vélo pour le sens Nord-Sud et une voie mixte vélo/piéton pour le sens Sud-Nord. Ces 
voies vélo seront séparées physiquement de la chaussée de circulation voitures par des balisettes. Par ailleurs, la 
traversée Nord – Sud du giratoire sera sécurisée également pour les cycles.                                                              

 Ces travaux se dérouleront
entre le lundi 13 avril et le vendredi 24 avril 2026.

                                                     
Durant ces travaux :

• la circulation des véhicules sera interdite dans l’emprise du chantier, sauf riverains,
• les véhicules devront suivre un itinéraire de déviation,
• les arrêts naolib de la ligne 80 « Mignonnerie », « Petit Rocher », « Frégate » et « Bellevue », 

ne seront plus desservis. Le terminus sera provisoirement reporté à l’arrêt « Chassay » 
• la circulation des piétons sera déviée sur le trottoir opposé,
• la circulation des vélos sera maintenue en double sens sur l’accotement opposé,
• le stationnement sera interdit au droit des travaux, sauf pour les véhicules de chantiers,
• les accès riverains seront conservés.

Les marquages définitifs ne seront réalisés que 4 semaines plus tard (fin mai), pour tenir compte du rejet 
du revêtement mis en œuvre : un alternat sera mis en place pour cette intervention. Dans la phase 
transitoire, une signalisation de chantier sera maintenue pour sécuriser les aménagements.

Collecte des ordures ménagères :
Durant ces travaux, le jour de collecte reste inchangé. Les bacs devront être déposés sur le trottoir en 
dehors de la zone de chantier.

En vous remerciant de votre compréhension, les services techniques métropolitains 
restent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, 

                                                                            

Rue de la Loire 
Modification des aménagements vélos / 
piétons provisoires

Vos contacts pendant les travaux :
Pôle Erdre et Loire - 02 28 20 22 00 
pole.erdreloire@nantesmetropole.fr



                                   
Phasage des travaux

Travaux de voirie sur la rue de la Loire     :   à partir du lundi 13 avril 2026

Travaux ponctuels sur le giratoire desservant la rue de la Loire et la Porte d’Anjou     :  


